
         Amopa 85 
 
 
 

 

 

 

 

Audrey CAMUS et Salomé TONG, élèves de 3ème scolarisées au collège 

Stéphane PIOBETTA d’Aubigny-les Clouzeaux ont participé à notre concours 

départemental MDAD (Mieux Dire Aujourd’hui pour Demain), organisé avec la SMLH 

section 85. Elles ont obtenu le 1er prix lors du jury qui s’est tenu le 3 Avril 2019 à la 

Chambre de Commerce et d’Industrie à la Roche-sur-Yon. Leur prestation de grande 

qualité a ensuite été transmise à l’AMOPA nationale qui organise pour la première 

année un concours d’expression orale. Le jury qui s’est tenu ce mardi 7 mai les a 

déclarées lauréates dans la catégorie DUO. 

Elles vont donc se rendre le mardi 14 mai à la Sorbonne, bâtiment emblématique du 

quartier latin à Paris, pour la cérémonie de remise des prix de tous les concours de 

l’AMOPA. 

Un grand BRAVO à elles pour leurs qualités oratoires et leur engagement citoyen, à 

leur professeur de lettres, M.Briand et leur principale Mme Marceau qui les ont 

accompagnées ainsi qu’à toute l’équipe éducative du Collège.    

                               M.P.Neau, présidente de l’AMOPA 85, 

                                  et l’ensemble des membres du bureau 

 

 

 

FELICITATIONS 

Audrey  

et  

Salomé La section AMOPA Vendée est 

très heureuse de vous informer 

qu’un prix est attribué à 2 

collégiennes vendéennes dans le 

cadre du concours national 

d’expression orale organisé par le 

siège. 

 


